
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 Deux allocations de recherche, dont l’une est financée par la fondation Obélisque du groupe Cholet Dupont, 

seront servies cette année, au titre de l’Académie des Inscriptions et Belles-lettres, pour un séjour d’un an à l’École 
biblique et archéologique française de Jérusalem (EBAF). 

 
Ces allocations sont réservées à un(e) étudiant(e) de master II, un(e) doctorant(e) ou un(e) post-doctorant(e), de 

nationalité française ou francophone, accomplissant des recherches dans le domaine de l’archéologie orientale, et plus 
particulièrement palestinienne, ou bien consacrant ses travaux à l’étude des textes bibliques et à la philologie orientale. 

 
Les bénéficiaires de ces allocations sont tenus de loger sur le campus de l’EBAF, de participer à certains 

enseignements choisis selon leur thème de recherche et de préparer en fin d’année un mémoire qu’ils déposeront auprès 
du secrétariat de l’Académie des Inscriptions et Belles-Lettres au plus tard au mois de juillet 2020. Celui-ci pourra aussi 
être présenté à l’École pour obtenir le titre d’élève-titulaire de l’École biblique et archéologique française de Jérusalem. 

 
Les candidats allocataires sélectionnés par l’Académie bénéficient de l’accès gratuit à l’ensemble des activités de 

l’EBAF (cours, voyages d’étude, accès à la bibliothèque, réseau wifi) ainsi que de la pension complète et du coût du visa. 
Le voyage aller-retour depuis la France reste en revanche à la charge de l'étudiant, qui doit aussi prendre en charge son 
assurance. 
 

 Les dossiers de candidatures seront déposés, en 12 exemplaires, avant la date limite du vendredi 31 mai 2019, 
au Secrétariat de l’Académie des Inscriptions et Belles-Lettres – 23 Quai de Conti – 75006 Paris (tél. 01 44 41 43 10) et 
adressés par e-mail à secretariat2@aibl.fr. Ils devront réunir les pièces suivantes : 

– une lettre de candidature ; 
– un curriculum vitae détaillé ; 
– Une copie de la carte d’identité ; 
– une notice de présentation des travaux réalisés et des projets de recherche ; 
– deux ou trois appréciations de professeurs. 
 

Puis-je vous demander de bien vouloir diffuser le plus largement possible l’appel à candidature ci-joint, qui est également 
accessible sur notre site Internet à l’adresse suivante : http://www.aibl.fr/IMG/pdf/APPEL_A_CANDIDATURES_2019-
EBAF.pdf  

 
Avec mes remerciements anticipés, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments les 

meilleurs. 

 
 

         Michel ZINK 
PJ : appel à candidature 
 

Paris, le 7 janvier 2019 
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